











Partie par voie diplomatique.

Pour le Gouvernement du Royaume du
Maroc

Le Ministre Délégué auprés du Chef du
Gouvernement Chargé de la Fonction
Publique et de la Modernisation de
I"Administration du Royaume du Maroc

|

vunaque Partie peut, a tout moment, dénoncer le présent Mémorandum Il
d’Entente, moyennant un préavis écrit, d’au moins trois mois, notifié a l'autre

Fait a Rabat le 27 avril 2016, en double exemplaire en langue francaise.

Pour le Gouvernement de la République
du Sénégal

La Ministre de la Fonction Publique, de
la Rationalisation des Effectifs et du
renouveau du Secteur Public de la |

République du-5énégal




